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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Jean-Claude Glardon – De l’apprentissage précoce de la démocratie ou

comment développer les conseils d’élèves ?

Rappel

L’article 117 du règlement d’application de la Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) prévoit, dès
le deuxième cycle primaire, la mise en place des conseils de cycles et/ou des conseils des élèves, ceci
dans le but de favoriser la participation des élèves à la vie de l’établissement scolaire.

Le but poursuivi est d’instituer un lieu où les élèves peuvent participer à la vie scolaire, exprimer leurs
idées, leurs préoccupations, mais aussi faire des propositions pour améliorer l’organisation,
l’équipement, l’aménagement ou encore la vie dans leur école. A mon avis ce type d’institution va
dans le sens d’un l’apprentissage de la démocratie et du sens civique. Dans une période où les jeunes
se désintéressent de plus en plus de la chose publique, ce type d’initiative me paraît tout à fait
opportun.

Or, force est de constater que les conseils de classe ne sont pas encore très répandus. A ce propos,
l’association des parents d’élèves se fait l’écho de cette problématique dans son dernier Apé bulletin.

Dans ce contexte, j’ai l’honneur de poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :

– Existe-t-il une statistique illustrant l’existence des conseils des élèves ou de cycles dans notre
canton ?

– Existe-t-il un mémento ou vade-mecum pour aider la mise en place de ces conseils ?

– Quelles sont les actions que le Conseil d’Etat compte mener afin de favoriser et inciter les
établissements à mettre en place de tels conseils ?

Ne souhaite pas développer.

(Signé) Jean-Claude Glardon

et 28 cosignataires

Réponse du Conseil d'Etat

I. Préambule

Deux articles de loi de la loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) et de son règlement d’application
(RLEO) font mention des conseils d’élèves :

LEO – Art. 117 Participation des élèves à la vie de l’école
1Dès le 2ème cycle primaire, pour favoriser la participation des élèves à la vie scolaire, les
établissements mettent en place des conseils de cycles et/ou des conseils des élèves.
2Le règlement interne de l’établissement précise notamment les classes concernées, le mode d’élection
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des membres des conseils et les modalités de leurs délibérations.

RLEO – Art 98 Participation des élèves (LEO art. 117)

Les élèves peuvent s’exprimer, par les conseils prévus à l'art. 117 de la loi, sur les projets concernant
la vie de l’établissement. Ils peuvent émettre des propositions ou élaborer des projets dans les
domaines culturels, sportifs ou intellectuels à l’intention du conseil de direction ou de la conférence
des maîtres. Ils peuvent être reçus et entendus par le conseil d’établissement.

Les conseils d’élèves offrent une opportunité très concrète d’introduire les notions d’éducation à la
citoyenneté et de développer des projets visant l’intérêt collectif.

II. Réponses aux questions

1. Existe-t-il une statistique illustrant l’existence des conseils des élèves ou de cycles dans notre
canton ?

Il n’existe pas de statistique sur le nombre de conseils d’élèves dans notre canton. En revanche, la loi
et le règlement susmentionnés donnent un cadre précis quant à l’obligation de mettre en œuvre des
conseils d’élèves en indiquant, d’une part, les degrés concernés (dès le 2ecycle primaire) et, d’autre
part, le mode d’élection des membres et les modalités de leurs délibérations. Ces éléments figurent en
outre dans le règlement interne de l’établissement.

2. Existe-t-il un mémento ou vade-mecum pour aider la mise en place de ces conseils ?

Il n’existe pas de mémento ou vade-mecum pour aider à la mise en place de conseils d’élèves. Le plan
d’études romand (PER) donne cependant des indications sur les objectifs à atteindre à travers les
conseils d’élèves. Dans la partie intitulée "Vivre ensemble et exercice de la démocratie", le PER
indique que les conseils d’élèves peuvent contribuer à la formation citoyenne par:

- la participation active à des discussions et débats relatifs à la vie de l’école (fonctionnement du
conseil de classe et/ou d’établissement, organisation d’activités particulières) ;

- le débat sur les règles, les lois et les limites imposées, ainsi que sur les différents types de pouvoir.

Toujours dans le PER, sont décrites les conditions cadres organisationnelles qui facilitent
l’apprentissage de la démocratie et du sens civique. Il s’agit notamment :

- de permettre et promouvoir des activités collectives (de classe et d’établissement) et favoriser le
travail en équipe ;

- de développer un processus de codécision pour régler certains aspects de la vie dans la classe et dans
l’établissement.

3. Quelles sont les actions que le Conseil d’Etat compte mener afin de favoriser et inciter les
établissements à mettre en place de tels conseils ?

Plusieurs actions ont été et seront engagées afin de rappeler l’importance des conseils d’élèves au sein
des établissements.

- Par un courrier daté du 21 mars 2018 et signé par la cheffe du Département de la formation, de la
jeunesse et de la culture (DFJC), les conseils d’établissements ont été dûment sensibilisés aux bienfaits
civiques et pédagogiques de la participation active de membres des conseils d’élèves à l’une ou l’autre
séance des conseils d’établissement. Si le DFJC devait constater que des établissements ne
remplissaient pas l'obligation d'instituer le Conseil des élèves, le DFJC envisagera d'autres moyens
nécessaires pour faire respecter cette obligation dans tous les établissements du canton.

- La Direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO) procèdera par ailleurs, d’ici la fin de
l’année scolaire 2017-2018,à un sondage dans tous les établissements scolaires du canton. Cesondage
permettra d’avoir une cartographie précise des lieux où les conseils d’élèves fonctionnent et ceux qui
n’ont pas encore mis en place une telle structure.
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-Pour la rentrée 2018-2019, une information sera communiquée lors des conférences plénières des
directeurs d’établissements scolaires, afin de leur rappeler le cadre légal et les objectifs visés,
s’agissant de la mise sur pied des conseils d’élèves.

- Un dépliant d’information rappelant les objectifs, proposant un vade-mecum pour l’organisation
concrète des conseils d’élèves et recensant les bonnes pratiques issues du canton sera ensuite diffusé
dans tous les établissements scolaires.

Le Programme de législature 2017-2022 (point 1.4) prévoit une large campagne de sensibilisation aux
valeurs démocratiques. Le Conseil d’Etat est convaincu que les conseils d’élèves sont un outil efficace
qui permet d’installer entre les élèves un espace de débat et de décision sur des projets en relation avec
la vie de la classe et hors de la classe (préparation de projets, d’événements fédérateurs). Ils constituent
indubitablement un levier de régulation qui contribue à l’amélioration du climat scolaire et à
l’apprentissage de la démocratie., d’ici la fin de l’année scolaire 2017-2018,

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 25 avril 2018.

La présidente : Le chancelier :

N. Gorrite V. Grandjean
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